
BULLETIN DʼADHÉSION 2010
au Groupement des AgroBiologistes de Côte dʼOr (GAB21)

Jʼadhère au Groupement des AgroBiologistes de Côte dʼOr et je joins un chèque de €, à lʼordre du
GAB21, correspondant au montant total de mes cotisations.

Nbre :

*

Fait à , le 
Signature :

NOM Prénom Tél.  Fax

E-mail

Portable

95,00 €

Barême de cotisation

35

Prairies Permanentes

Prairies temporaires

Céréales

Oléagineux

Protéagineux

Jachères

Maïs

Autres cultures

Légumes de plein champ

Cultures maraîchères irriguées

Cultures sous Chassis (serres, tunnels)

Arboriculture et petits fruits

Plantes aromatiques et médicinales

Vignes de pays ou région

Vignes avec appellation village

Vignes 1° crus

Vignes grands crus

Apiculture

0,00 €

0,00 €

0,00 €
0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

0,00 €

ha certifiés
en AB

ha en C1, C2
ou C3

ha en
conventionnel

(pour info)

0,00 €

0,00 €

1,38 €/ha

1,38 €/ha

1,38 €/ha
1,38 €/ha

1,38 €/ha

1,38 €/ha

1,38 €/ha

11,94 €/ha

11,94 €/ha

2,64€/are

7,92 €/ha

7,92 €/ha
11,94 €/ha

23,10 €/ha

29,70 €/ha

37,95 €/ha

0,25

0,00 €

=

=

=

=
=

=

=

=

=

=

=

=

=

=

=

=

=

=

=1,38 €/ha

NOM(s) Prénom(s) membre actif associé ou
conjoint collaborateur

€/ruche

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

taux de
cotisation

montant de
cotisation

BARÊME DES COTISATIONS  (voir au verso comment votre cotisation est utilisée)

ha total
(AB + C1 + C2 + C3)

Cet appel de cotisation est établi à partir des informations vous concernant, enregistrées dans la base
de données1 gérée par le SEDARB. Pouvez-vous vérifier lʼexactitude des informations et, si vous
constatez de erreurs ou omissions, les corriger ?

1) Cotisation par type de cultures

2) Cotisation par membre actif associé ou conjoint
     collaborateur

(1)

x € = (2)

A - Cotisation GAB                  Total            +           =

B - Cotisation de soutien volontaire à BIOBOURGOGNE Association
     (Montant est susceptible dʼêtre réévalué sur décision de lʼAG en juin 2010)

=      €

(1) (2)

C - Cotisation de soutien volontaire au GAB  (minimum 20 €)        =

TOTAL (A + B + C) =

     €

     €* La cotisation minimum GAB est de 95 € par agriculteur auxquels
sʼajoutent 35 € par membre actif associé ou conjoint collaborateur.

1 Les renseignements que vous nous transmettez feront lʼobjet dʼun traitement informatisé. Vous disposez dʼun droit dʼaccès aux informations vous
concernant conformément à lʼarticle 34 de la loi “informatique et libertés du 6 janvier 1978”.

Jʼautorise/nʼautorise pas (rayer la mention inutile) le GAB à
communiquer mon adresse aux autres adhérents GAB.

Ce bulletin est à renvoyer, accompagné de votre chèque, au secrétariat du GAB21 : 19, av. Pierre Larousse - BP 382 - 89006 AUXERRE Cedex

Attention : nous privilégions les envois par
mail. Nous vous remercions par avance de
nous communiquer votre mail ou de le
corriger si erroné ci dessus.

(15 €)



BULLETIN DʼADHÉSION 2010
au Groupement des AgroBiologistes de Côte dʼOr (GAB21)

Les missions et services individuels et collectifs apportés par les structures .

En tant quʼagrobiologiste adhérent au réseau, vos cotisations vous permettent dʼaccéder à des services individuels gratuitement
et/ou à des tarifs préférentiels ; elles permettent aussi lʼorganisation de services collectifs pour le développement de la bio en
Bourgogne :

 Les services du GAB21
- Appui syndical  : information, représentation et défense de vos intérêts au niveau local
- Appui aux projets de communication et de promotion de lʼagriculture bio
- Appui aux projets de conversion : information et orientation vers les structures techniques habilitées
- Mise en réseau avec les agrobiologistes du département
- Gestion de lʼaide à la certification (aide du Conseil Général)

 Les missions de la CGAB et de la FNAB
- Assurer la représentation régionale (CGAB) et nationale (FNAB) des agrobiologistes, la défense de la profession, les relations
  avec les institutions
- Assurer la diffusion dʼinformations syndicales et des publications de liaison régionales et nationales
- Assurer le fonctionnement des sections spécialisées (thématiques ou par secteur de production)

 Les services du SEDARB
- Conseils techniques et technico-économiques (diagnostics, simulations...), appui et le suivi individuels et collectifs des
  conversions, soutien des projets dʼentreprise et de commercialisation
- Animations et formations : rencontres avec des agriculteurs, visites de fermes, formations techniques, formations
  réglementaires…
- Diffusion dʼinformations techniques : Bulletins techniques filières « lʼEcho des champs bio”, “lʼEcho des vignes bio”, “lʼEcho
  des jardins bio”

 Les services de BIOBOURGOGNE Association (BBA)
- Services individuels et collectifs de communication, actions de promotion des produits bio de Bourgogne
- Appui à la réalisation dʼoutils de communication personnalisés
- Appui à la commercialisation

OÙ VA VOTRE COTISATION GAB ?

Elle est répartie comme suit :

Vos cotisations contribuent au bon fonctionnement et au dynamisme des structures bio en Bourgogne. Vous pouvez aussi participer
plus activement à la vie du réseau et contribuer à son évolution en y investissant une part de votre temps et de votre énergie.

Nous vous invitons à nous dire si :

 vous souhaitez participer au parrainage de nouveaux producteurs bio
 vous pouvez accueillir des stagiaires sur votre ferme.

Association

 - FNAB
 - CGAB
 - SEDARB
 - GAB21 (Total A - 95 €)

Montant

35 €
30 €
15 €

15 € (mini.)

Adhésion supplémentaire par membre actif
associé ou conjoint collaborateur

20 €

15 €

Changements majeurs sur votre ferme en 2009 (nouvel atelier, reprise, départ retraite, agrandissement, conversion, …)

Les missions et services individuels et collectifs apportés par les structures .

En tant quʼagrobiologiste adhérent au réseau, vos cotisations vous permettent dʼaccéder à des services individuels gratuitement et/ou à des tarifs
préférentiels ; elles permettent aussi lʼorganisation de services collectifs pour le développement de lʼagriculture biologique en Bourgogne et de ses
filières :

 Les missions et services du GAB
- Informer sur lʼagriculture bio et sur la conversion.
- orienter les agriculteurs intéressés vers les référents et les  structures bio dʼaccompagnement départementales ou régionales les mieux 
  adaptés (SEDARB, CGAB, BBA)
- animer le réseau et représenter les agrobiologistes du département, organiser des événements.
- fournir un appui syndical et juridique en lien avec le réseau FNAB, assurer une médiation dans le traitement des contentieux.
- assurer le suivi de lʼaide à la certification octroyée par la Région et le département.

 Les missions de la CGAB et de la FNAB
- Assurer la représentation régionale (CGAB) et nationale (FNAB) des agrobiologistes, la défense de la profession, les relations avec les
  institutions.
- Assurer la diffusion dʼinformations syndicales et des publications de liaison régionales et nationales
- Assurer le fonctionnement des sections spécialisées (thématiques ou par secteur de production)

 Les services du SEDARB
- Apporter des conseils techniques et technico-économiques, (diagnostics, simulations...), assurer lʼappui et le suivi individuels et collectifs
  des conversions, soutenir les projets dʼentreprise et à la commercialisation.
- Animations et formations : rencontres avec des agriculteurs, visites de fermes, formations techniques, formations réglementaires…
- Diffusion dʼinformations techniques : Bulletins techniques filières « lʼEcho des champs bio”, “lʼEcho des vignes bio”, “lʼEcho des jardins bio”

 Les services de BIOBOURGOGNE Association (BBA)
- Proposer des services individuels et collectifs de communication, actions de promotion des produits bio de Bourgogne
- Appui à la réalisation dʼoutils de communication personnalisés
- Appui à la commercialisation


